
Ce tugent, pourté devantL la cour d'app)lel a, -1 son tour, été ren-
versé le 23 nlovemibre 1889, par là dite cour composée des juzes

iDrinCrss (hucl. I ossé (v. -), M. b. R1., p:u*ge 86 4), quili a réta-
bli le jugement (le la cour S)liueen dé eid.tnt: Que le don mutuel
d'usufru-iit entre les ftursi- époux, par leur contr-at dle nariage en
faveur du survivant, est une donation, et en eonséquenc doit, pour
avoir etfet. tktre enregrîstrée.

Le jugent.t pi oîîoncé par l'honorable juge liossé a été comme
suit:

La coui..........conuisidérait. que par lPart. So)(11 duCode civil,
toutes donations entre vifs, inolfflix'es ou im oiirsmêmie celles
réiiiiinitoires, doivent être ene~sresauf le-s exeeptions conte-
nules aux deux articles qui suli:.alt

Considérant que les airticles SO-; et 908 n'exeni nt ut. la formalité
(le lenregistrement, que les donations faites on lifrne direte. ligr con-
trat de miarinage, et les donautions d'effets mobiliers, lorsqu'il y a1 tra-
dition réelle et possession publique par le donatnire, et que loutes
utrie-s donationis en contrat de(l renîe entre futurs époux, et
même ài c:uuz-e (le mort, ain!+i que toutes autres donations en lig ne
directe, demeurent sujottes -1 être enregistrées. comme les; donations
en grlénirl:;

Considérant qiiil r«tstiltc de ces diqpositions aussi bien quo. des a71'-
cles, 17, S 1z. 819, 1402. 1-111, 1432 C. 0C.. qule le don imutuel e.ontf-nu
au contrat (le nuLri.a!ze entre l'intimé. défendeur en entir de premiè~re
inist.ince, et lèue A.dèle M:rh alen date dut 9 juillet 1884.
de.veit, pouir avoir son e.l'et, être enregistré du virant de la dite
Adêle 31areh1es:uut

Et considéranIit que la dite Aflèle Macesntest décédée le 13
ilont ]1.885. et que sou conitrat de mariage n'a été c.nrezistré que le 12
décembre 1SR.5. en sor-te que le don mutuel ci favurmr du défendeur
m ' « pas été c-onservé tel que le requiert, la loi, et que l.a cour de revi-
Sien a falit, une fausse appliczition des, arSOG R0,07 et S08 du C. C.
cil de eclarant qu'il n'était pas nc'aieque le contrat, de magriage
dc l'intimé fut enregistr. pour conserver le don mutuel créé en sa
faveur ; confirme le jugemient de la couir supérieure quant à ce
Point.

,Autorités citées sur distinction enitre donation et don mutuel-C.
C. arts SOT î .81 , SIS et $19 , Pothicr (Ed. Ilugnet.) vol 7 p. 49-1-89
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